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JOURNAL OFFICIEL DU TERRITOIRE DU.· TOGO 16 novemi:>re. 1946 

ARRETE No 633 C.F.T. dt! 30 odobrel946. 

LE GOUVERNEUR DES. C()LON1l'S, 
, CHEVALIER DI! LA L~OION 'D'HONNI!UR 

CROIX DE GUERRE - l'\1tOAILLE DE ,LA ReslsTA,NeE, 
C. COMMISSAlRE DE LA RÉ;PUBLIQUE Au ToGO, 

-, .-VÙ le décret du 23 nia~s 1921 déterminant les attributions 
e~ 1çs 'pouvoirs du Commissàire de la RéRublique au Togo; 

. Vu le décret du 3 jal1vîel; 1946 portant' réorganisation 
-administrative du territoire du Togo et création d'assem~ 
blées représentatives i ' 

. V~ l'arrêté.No 2~1 du 15 jui,n 1~39 pi'?mulgùant au To,go
le decret du 19 mal 1939 portant rt!organlsation des Chemms 
de fltr coloniaux; 

o :Vu' '):arrêté général Ko 3926/TP ,lu 2 noveinbl'e 194i 
~pprouvant l'arrêté Ko' 552 du 20 sep_ternbre: 19..J-2 du Com-
m~ssaÎre de la Républiqüe -au Togo étendant dans ce terri
totre l'a tarification ,en vigueur en A.O:F. et créant -un - fas.. 
cicule 2.-spédal au Réseau ,du Togo'j- 

Vu la décision N0· 455/TP~ du 31 octobre 1944 d';';"n.nt 
les M€;mbres du Conseil &onomiquc du Réseau des 'Chemins 
de fer du . Ttigo; - . . 

· Vu la lettre No 22 TP/OG/SC du 13 août 1945 du 11aut· 
Commissaire de la République -bu Togo au" sujet de l'homq...
logation des Tarifs JerrO\~afres; . . \. 

Yu les avis formulés par les -Membres du Conseil Econo~ 
,- m,iq'le et du Comité du Réseau ;, - - , --' 

-. Sur la' proposition de l'ingénîeur' Principal) Directel1r. du 
~êseau' des Che~jns de fer du Togo; .-' 

Le .Conseil iirivé ~hteQdu; 

:ARRETE: 

ARTICLE PREMIEH. - .Les prix; et conditions des 
tarîfs spéciaux de Petite Vitesse sont modifiés comme 
sui! : . . 

ART. 2. Quatrième pür,tie· .." Tarit$ spécimg (l'(J 
Petite Vitesse -" Fùscicute Il 

I,es augmentations de tarifs prévull . par Afrété 6.45 
'du 30 août 1946 Ine sont pas.. applicables aux produits' 
du crû de la campagne ,194.5/1946 destinés· à l'expor

· bition ~t non· encore transportés au port d1embarque
, ' ment. .... 

. J"squ'aù31" décembre 194.6, ces prodUits bén'éficie. 
fOl1.t . deS ·anciens prix· par voie de. d~taxe .sur justifiea

· tioll du stock à transporter re.connu par le. Bureau des 
Affiires -Economiques. '. . '. 

, ". ART. 3.' - Vul'urgcl;ce: cet arrêté' est rendu immé
diatement applicable et Sera enregistl'é, communiqué, 
et Publié' partout où besoin. sera. 

Lomé, le 30 'octobre 1946. 
J. NOUTAIlY. 

--;--c:----=-
Cacao 

ARR.ETE No 834 AE du 31 ·odolJre 1946. 

LE GOUVERNEUR. DES COLON1ES, 

CHEVALIER DE LA LtGlO~ O'HOHNEUR, 


CROIX DE GuERRE - MêQAILLE DE LA RéstsTA.'\CE1 


CoMMlSSAIRE, DE LA RÉPUBLIQUE AU. ToGO, 
Vu Je, décrér du 23 marS 1921 déterminant lès attributions et 

~ les- p01JvQirs du .Commiss'aire 'de la République au Togo;._ 
, Vu 'le" décret du 3 janviér 1946 portant réorganisation 
adt~ini$trative du·. territoire du Togo et création d~assernblées 
représerdati'.re.s; , 

Vu hl' lQi du 14 .marS 1942 et tous textes s'y rapp_oriant;' 

. Vu l'arrêté"" 792 ÀE ·du )0 octobre 1946 portant ferme. 
ture de la __~éampagl1e intermédiaîre de c~cao; 

ARR.ETE: 

AlntCLE PREMIER.. La campagne. d'achat de cacao; 
de la récolte principale 1946-1947 est ouverte à .colnp. 
ter du 4 novembre 1946, . . . .:'. . 

AHT.. 2.~.-: Vu l'llrgen~e, le .pré~el1t an:ité_sera 
rendu lmmed,atement apphcable, par vole d'afFichage 
à la mairie de Lomé, dans Jes bureaux ',des 'clerons, 
criptions administratives et des P.T.T; , . . ., . 

/ Lomé, le .31 QctObl:C '1946:. 
. J .. NbuT'ARV,· 

Caf· 

ARRETE No 835 AE(lJl31 Qctobr~ 1946~· 
LE GOÜVERNEUR· DES COLONIES, 

, 'CHLW~LTI!R DE L.\ LtGION D'HàHN~UI~, " 

CROIX :.oE ~ERR)! ,,-. MÉDAILLE oÉ 'LA ReslST.-\NCE~ 

COMMISSMIlE .DE LA RÉPUBL;QUE AU. TôGo, .. 
Vu -le décret du 23 mars 1921 déterminant.ies attributions eL 

-les pou\'oÎrs du Commissairt! de la République att-_Togoj' ' 
'-, 1 -, • 

Vu le dé~ret du 3 janvier 1946 portant ré9rg~'nisatioll 

administrative du territoire du' Togo' et· créatioll d'àsse1nblées' 

-représentatives ; 


Vu le décret du 29 Octobre 19-10 détermh~rit. 'îe~- cOI~d!~ 
tions' d'exportation des cafés en provenanc.e' -des Territôircs 
relevant ,du Ministère des Colonies promulgué,:' au' TerritQlr.e 
par arrêté no. 94 d!:l 2~ févr~er 1941.; - -.' ,' 

Vu _l'arrêté nG 22 -du '10 janvier 1941 fl~atit- ·Ies 'iPÔdaliÙs ' 
d'application du, décf!!t. d~. 29 octobre 19l0,-'su~visé~ 

Vu l'arrêté nO 280 du S' juin 1941 :_complétant" Parrêté 
nO 22, d~ 10 janvier 1941 susvisé.; . ,~ 

. .1 
Vu le Télégnunrne:Lettre nO $942 AEtI du 21 aor.! .1946' 

du Ministre de Ja Fran~e d'Outre~Mer; - -'..' 
, 

ARRETE: 

AlntCLE PREM1EÎ<. Il est cqnstat{ aU .TDgo un~ 
qualité de cifé Robusta. <lite" Prima" présentant. lès 


. caractéristiques de la . qualité supérieure,mais' ne. 

çontenant comme déc,hei:spas plus. de 0,30 0;0 de· corps 

~étrangers; ,0)70 Q/a de ,graÎps noirs;, -1 n/o >de grains pi~ 

qués ou écrasés et 0,20 % G\e grains brisés.· . ' . .' 

ART. 2: - Pour permettr~ à l'InSpection dêsPt'6
duits d'exercer efficacement son contrôle,. il sera 
constitué un échantillon dl' ce nouveau type dont lin· 
lot sera déposé à Ïa Chambre de Commerce,aU Ser
vice de l'Agricllltnreet au Bure!,u des Affaires Econa_ . 
miques. . , ., 

ART: 3. - Le présent arrêté sera.elIregjstn~, coriimu•. 
lliqué et publié partout où.' besàin sera. . 

1. 

Lomé, le :n octobre 1946. 

. J. NOUTAR'(. 
___----"-...c.-: 

http:d';';"n.nt
http:l'arr�t�.No

